
4672 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 juillet 2000, 132e année, no 28 Partie 2

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 128-97 du
5 février 1997, monsieur Claude Livernoche était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 613-97 du
7 mai 1997, mesdames France Ruest et Francine Julien
étaient nommées membres du conseil d’administration
de l’Université du Québec à Rimouski, que leur mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral
a désigné madame France Ruest et monsieur Claude
Livernoche;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Claude Livernoche, professeur, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Rimouski, à titre de personne dési-
gnée par le corps professoral, pour un second mandat de
trois ans à compter des présentes;

QUE madame France Ruest, professeure, soit nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Rimouski, à titre de personne désignée par
le corps professoral, pour un second mandat de trois ans
à compter des présentes;

QUE madame Francine Julien, analyste, réglementa-
tion, Québec-Téléphone, soit nommée membre du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à
Rimouski, à titre de personne représentative des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un
second mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34473

Gouvernement du Québec

Décret 785-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT le refus de délivrer un certificat d’auto-
risation à Germain Blanchard Ltée pour la réalisation
du projet d’établissement du lieu d’enfouissement de
débris de construction, de démolition et de recyclage
de béton et d’asphalte sur les lots 369 et 370 du
cadastre de la Paroisse de Saint-Théodore-d’Acton

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 14)
et ses modifications subséquentes;

ATTENDU QUE Germain Blanchard Ltée a l’intention
d’établir un dépôt de matériaux secs comme lieu d’en-
fouissement de débris de construction, de démolition et
de recyclage de béton et d’asphalte sur les lots 369 et
370 du cadastre de la Paroisse de Saint-Théodore-
d’Acton;

ATTENDU QUE Germain Blanchard Ltée a déposé
auprès du ministre de l’Environnement et de la Faune, le
20 juin 1994, un avis de projet conformément aux dispo-
sitions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement;

ATTENDU QUE la Loi portant interdiction d’établir ou
d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. I-14.1) interdit, depuis le 1er décembre 1995,
l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de maté-
riaux secs et de certains incinérateurs de déchets solides;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 3 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, tout projet d’établissement ou
d’agrandissement de dépôts de matériaux secs pour
lequel il y a eu, avant le 1er décembre 1995, dépôt de
l’avis exigé par l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement n’est pas visé par cette interdiction;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifica-
tions subséquentes;

ATTENDU QUE Germain Blanchard Ltée a déposé
auprès du ministre de l’Environnement et de la Faune, le
9 avril 1997, une étude d’impact sur l’environnement
concernant son projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement et de la Faune,
le 8 janvier 1998, conformément aux dispositions de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement;
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ATTENDU QUE cette étude d’impact a franchi l’étape
d’information et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, des demandes d’audience publi-
que ont été adressées au ministre de l’Environnement et
de la Faune relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement et de la
Faune a confié, le 24 mars 1998, un mandat d’enquête et
d’audience publique au Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue du 19 au 21 mai 1998 et les 16 et 17 juin 1998;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment et de la Faune son rapport d’enquête et d’audience
publique le 18 septembre 1998;

ATTENDU QUE l’enquête et l’audience publique amè-
nent le Bureau d’audiences publiques sur l’environne-
ment à conclure que le projet d’établissement du lieu
d’enfouissement de débris de construction, de démoli-
tion et de recyclage de béton et d’asphalte sur les lots 369
et 370 du cadastre de la Paroisse de Saint-Théodore-
d’Acton, tel que présenté par Germain Blanchard Ltée,
ne devrait pas être autorisé;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a sou-
mis un rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet de même qu’une analyse complémentaire;

ATTENDU QUE le Plan d’action québécois sur la ges-
tion des matières résiduelles 1998-2008 propose la dis-
parition progressive des dépôts de matériaux secs et
prévoit que les projets d’établissement de dépôts de
matériaux secs présentement traités dans le cadre de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement seront évalués en fonction des besoins
de mise en valeur et d’élimination du milieu qu’ils
veulent desservir;

ATTENDU QUE la région concernée est déjà desservie
par d’autres lieux d’élimination des matières résiduelles
et qu’il est impératif comme mesure concrète de déve-
loppement durable de favoriser la mise en valeur des
matières résiduelles au lieu de les éliminer par enfouis-
sement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur
la qualité de l’environnement, le gouvernement peut
refuser de délivrer le certificat requis aux fins de la
réalisation du projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement:

QUE soit refusée la délivrance d’un certificat d’auto-
risation à Germain Blanchard Ltée relativement au pro-
jet d’établissement d’un lieu d’enfouissement de débris
de construction, de démolition et de recyclage de béton
et d’asphalte sur les lots 369 et 370 du cadastre de la
Paroisse de Saint-Théodore-d’Acton.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34474

Gouvernement du Québec

Décret 787-2000, 21 juin 2000
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
madame Claudette Journault comme membre et vice-
présidente du Bureau d’audiences publiques sur l’en-
vironnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit que le Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement est composé d’au plus cinq mem-
bres dont un président et un vice-président nommés,
pour un mandat d’au plus cinq ans qui peut être renou-
velé, par le gouvernement qui fixe, suivant le cas, le
traitement ou le traitement additionnel, les allocations
ou les indemnités auxquels ils ont droit ainsi que les
autres conditions de leur emploi;

ATTENDU QUE madame Claudette Journault a été
nommée membre et vice-présidente du Bureau d’au-
diences publiques sur l’environnement par le décret nu-
méro 1261-95 du 20 septembre 1995 pour un mandat de
cinq ans venant à expiration le 19 septembre 2000 et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement:

QUE madame Claudette Journault soit nommée de
nouveau membre et vice-présidente du Bureau d’audien-
ces publiques sur l’environnement, pour un mandat de
cinq ans à compter du 20 septembre 2000, aux condi-
tions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY


